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ARRETE n° 1397 PR du 10 mars 2010 portant nomination des membres 
et des secrétaires du comité médical de la fonction publique 
de la Polynésie française.
(JOPF du 18 mars 2010, n° 11, p. 1246)

Modifié par :

· Arrêté n° 453 PR du 8 février 2011 ; JOPF du 17 février 2011, n° 7, p. 724
· Arrêté n° 306 MEF du 6 janvier 2012 ; JOPF du 12 janvier 2012, n° 2, p. 268
Le Président de la Polynésie française,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 107-2009 APF/SG du 24 novembre 2009 déclarant élu Président de la Polynésie française M. Gaston Tong Sang ;

Vu l’arrêté n° 2465 PR du 28 novembre 2009 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée relative aux congés, à l’organisation du comité médical et aux conditions d’aptitude physique des fonctionnaires ;

Vu le courrier n° 444 MSE du 24 février 2010 du ministre de la santé et de l’écologie,

Arrête :

Article 1er.— En application de l’article 18 de la délibération n° 95-220 AT du 14 décembre 1995 modifiée précitée, les membres du comité médical de la fonction publique de la Polynésie française sont désignés comme suit, pour une durée de trois (3) ans à compter de la publication du présent arrêté :

1° Membres titulaires :
-
(remplacé, Ar n° 306 MEF du 6/01/2012, art. 1er) « M.Bruno Cojan, médecin inspecteur du département planification et organisation des soins de la direction de la santé, président ; »
-
M. Jacques Raynal, vice-président ;

-
M. Thierry Sicard, médecin conseil de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
M. Jean-Paul Malaper, médecin du service de médecine professionnelle et préventive.

2° Membres suppléants :

-
(remplacé, Ar n° 306 MEF du 6/01/2012, art. 1er) « M. Jérôme Debacre, médecin à la direction de la santé et responsable des formations sanitaires de Tahiti Nui, suppléant de M. Bruno Cojan. »
-
M. Fabrice Soulignac, suppléant de M. Jacques Raynal, vice-président ;

-
Mme Françoise Yune, suppléante de M. Thierry Sicard, médecin conseil de la Caisse de prévoyance sociale ;

-
Mme Valérie Costagliola, suppléante de M. Jean-Paul Malaper, médecin du service de médecine professionnelle et préventive.

3° Secrétariat :

Les missions du secrétariat du comité médical sont d’assurer :

-
la préparation des dossiers transmis par le ministre en charge de la fonction publique ;

-
la planification et la participation aux réunions du comité médical ;

-
ainsi que la rédaction et la transmission des avis donnés en séance.

(remplacé, Ar n° 306 MEF du 6/01/2012, art. 2) « Le secrétariat du comité médical est assuré par Mme Heitiare Heiata, rédacteur, en fonction au service de la communication et de la documentation de la présidence. En cas d’empêchement de Mme Heitiare Heiata, il est assuré par Mme Leilanie Migneux, secrétaire au département planification et organisation des soins de la direction de la santé. »
Art. 2.— Les arrêtés n° 3430 MTE du 24 novembre 2006 et n° 423 MSA du 30 août 2007 sont abrogés.

Art. 3.— Le présent arrêté sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 10 mars 2010.


Gaston TONG SANG.

Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

